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Arrêté n°
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission 
d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs

Le préfet du Territoire de Belfort
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le décret du 15 février 2022 nommant monsieur Raphaël SODINI préfet du Territoire de
Belfort ;

Vu l’arrêté  du ministre de l’intérieur  et  des  outre-mer,  en date  du 19 avril  2023 relatif  au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer ;

Vu la déclaration déposée en préfecture en date du 27 mars 2023 par l’association Territoire
de Musiques, pour l’organisation du Festival des Eurockéennes de Belfort du 29 juin 2023 au 3
juillet 2023 inclus ;

Vu la demande en date du 1er juillet 2023, formée par la direction départementale de la sécuri-
té publique du Territoire de Belfort, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et
de transmettre des images au moyen d’une caméra installée sur des drones et un hélicoptère
appelés à se relayer aux fins de prévenir les violences urbaines ;

Vu l’urgence ;

Considérant que les dispositions susvisées de l’article L. 242-5 du code de la sécurité intérieure
permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de leurs missions de prévention
des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes et des biens, de
procéder à la captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen de caméras
installées sur des aéronefs aux fins d’assurer la sécurité des personnes et des biens et prévenir
les troubles à l’ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l’ordre public ;
que notamment, le 1° de cet article prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre au
titre de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux
particulièrement exposés,  en raison de leurs caractéristiques ou des faits  qui  s’y sont déjà
déroulés,  à  des  risques  d’agression,  ainsi  que  la  protection  des  bâtiments  et  installations
publics et de leurs abords immédiats, lorsqu’ils sont particulièrement exposés à des risques
d’intrusion et de dégradation ;  que le 2° du même article permet,  quant à lui,  la mise en
œuvre de ces dispositifs au titre de la sécurité des rassemblements de personnes sur la voie
publique ou dans les lieux ouverts au public ainsi que de l'appui des personnels au sol, en vue
de leur permettre de maintenir ou de rétablir l'ordre public, lorsque ces rassemblements sont
susceptibles d'entraîner des troubles graves à l'ordre public ;

Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité publique
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Considérant qu’en réaction aux événements qui ont eu lieu à Nanterre, le lundi 27 juin 2023,
des violences urbaines se sont déroulées dans un quartier de la ville de Belfort, dit quartier des
Résidences, dans la nuit du 27 au 28 juin 2023 ; que ces violences ont augmenté en intensité
dans la  nuit  du 28 au 29 juin 2023,  impliquant ce même quartier,  le  quartier  de l’Arsot à
Offemont et le quartier des Glacis à Belfort, que ces violences se sont poursuivies avec une
intensité croissante dans la nuit du 29 au 30 juin 2023 ; que dans la nuit du 30 juin au 1er juillet
2023, les troubles ont continué avec une intensité équivalente ;  que ces diverses atteintes à
l’ordre public se sont traduites pas l’incendie de 31 véhicules et d’environ une centaine de
containers ou poubelles ainsi que de multiples affrontements entre les forces de l’ordre et des
groupes d’individus très mobiles ;

Considérant par ailleurs,  que du 29 juin au 3 juillet 2023 inclus est organisé le Festival des
Eurockéennes de Belfort, évènement qui rassemble en moyenne plus de 130 000 spectateurs
sur 4 jours ; que les forces de l’ordre sont fortement mobilisées pour assurer la sécurisation de
cet évènement ;

Considérant que la demande porte sur l’engagement d’une caméra aéroportée durant la nuit
du 1er au 2 juillet 2023 ; que les lieux surveillés sont strictement limités  aux zones  où sont
susceptibles  de  se  commettre  les  atteintes  que  l’usage  des  caméras  aéroportées  vise  à
prévenir ; que la durée de l’autorisation est également strictement limitée ; qu’au regard des
circonstances susmentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée ; 

Sur proposition de madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Territoire de
Belfort ;

Arrête

Article  1er –  La  captation,  l’enregistrement  et  la  transmission  d’images  par  la  direction
départementale de la sécurité publique du Territoire de Belfort, est autorisée aux fins, d’une
part, de prévenir les atteintes à la sécurité des personnes particulièrement exposées à des
risques d’agression et, d’autre part, d’assurer la sécurité du rassemblement de personnes dans
le périmètre spécifié en annexe du présent arrêté (1° et 2° de l’article L. 242-5 du code de la
sécurité intérieure).

Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à une caméra installée sur des drones et un hélicoptère de la
gendarmerie appelés à se relayer si besoin.

Article 3 – La présente autorisation est limitée au périmètre géographique selon le plan joint
en annexe.

Article 4 – La présente autorisation est délivrée du 1er juillet 2023 à 22 h au 2 juillet 2023 à 5 h.

Article  5  –  Le registre mentionné à l’article  L.  242-4  du code de la  sécurité intérieure  est
transmis au représentant de l’État dans le département à l’issue du délai indiqué à l’article 4.

Article 6 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 – La sous-préfète, directrice de cabinet et le directeur départemental de la sécurité
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Territoire de Belfort et dont un
exemplaire sera transmis sans délai à la procureure de la République.
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Un recours contentieux peut également être introduit auprès du greffe du tribunal administratif ou
contentieux, 30 rue Charles Nodier 25044 Besançon cedex 3.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr
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